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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de 
la délibération n° 164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc 
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, 
Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de 
l’information n° 14), Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 15 novembre 2021 

 

2021.11/169 

SERVICES TECHNIQUES – DEFENSE EXTERIEUR CONTRE L’INCENDIE - ROUTE DU MELAY – 
MUTUALISATION AVEC LA VILLE DE ROLLEVILLE - CITERNE ENTERRÉE – CONVENTION – ADOPTION - 
AUTORISATION 

 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire. La Ville de Montivilliers, conformément aux 
prescriptions du Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI), a 
recensé et identifié les zones « dites blanches » donc dépourvue de défense incendie. Le Hameau des 
Frênes, limitrophe de la commune de Rolleville en fait partie. Tout comme la Ville de Montivilliers, 
cette problématique est identique pour la commune de Rolleville. 
 
Les deux communes proposent de mutualiser la mise en œuvre d’une citerne enterrée, ce qui 
permettrait l’alimentation de la défense extérieure contre l’incendie pour 7 habitations sur la Ville de 
Montivilliers et pour 2 sur la Commune de Rolleville et ainsi répondre à la réglementation en vigueur. 
 
La commune de Rolleville a organisé la partie technique et a établi le budget prévisionnel pour ces 
travaux soit : 

Coût global TTC :       37 651,68 € 
Subvention Département :       8 831,00 € 
Subvention Dotation D’Equipement des Territoires Ruraux  11 775,20 € 
Soit un reste à charge :        17 045,48 € 

Cette opération (achat et pose d’une citerne enterrée) représente donc un coût de 8 522, 74€ TTC 
pour la ville de Montivilliers  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213-32 et R.2225-1 à 
R.2225-8 ; 

VU le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie de Seine-Maritime 
(RDDECI 76) ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2021 ; 

Sa commission municipale n° 5, Cadre de Vie et Espaces Publics, réunie le 9 novembre 2021, 

consultée ; 

CONSIDERANT 

- Que la Défense Extérieure Contre l’Incendie constitue une compétence relevant de la commune ; 

- Le recensement des points d’eau incendie et l’identification des risques réalisés par Monsieur le 
maire dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale ; 

- Que la pose d’une réserve enterrée route du Melay permettrait couvrir le besoin en matière de 
défense extérieure contre l’incendie pour 7 habitations sur la commune de Montivilliers et 2 
habitations sur la commune de Rolleville ; 

- Que les communes de Montivilliers et de Rolleville souhaitent mutualiser l’achat et la pose d’une 
réserve incendie enterrée en acier de 120m3 sur le territoire de Rolleville ; 



 
- Que, concernant l’achat et la pose de la citerne enterrée, la commune de Rolleville 

refacturera à la commune de Montivilliers 50% du coût d’achat TTC de ce matériel, 

subventions déduites ; 

- Que, concernant les frais de maintenance, la commune de Rolleville refacturera, selon les 

besoins, chaque année, 50% du coût à la commune de Montivilliers. 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé du cadre de vie, des bâtiments, des travaux, des 
risques majeurs et des espaces publics ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la mutualisation avec la ville de 
Rolleville pour l’achat, la pose et la maintenance d’une réserve incendie enterrée route du 
Melay; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à rembourser à la commune de Rolleville, dès l’installation de la 
citerne, la part restante à la charge de la Ville de Montivilliers soit 8 522,74 euros TTC ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à rembourser, chaque année, à la Ville de Rolleville la part 
restante à la charge de la commune de Montivilliers soit 50% du coût de maintenance TTC ; 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice  

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 113 

Nature et intitulé : 615231 
Montant de la dépense : 8 522, 74 euros TTC 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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